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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GARD 

Nîmes, le 
,, ., m. ~ot9 

portant approbation d'un plan de prévention des risques inondation (PPRi) 
sur la commune de PUJAUT 

Le préfet du Gard 
chevalier de la Légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à 
R.562-1 0 relatifs aux plans de prévention des risques naturels ; 

Vu le code de 1 'urbanisme et notamment son article L.126-1 ; 

Vu le Plan des Surfaces Submersibles du Rhône Amont valant PPRi approuvé par arrêté 
ministériel du 06/08/1982 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2016-05-30-005 du 30 mai 2016 portant révision partielle du Plan 
des Surfaces Submersibles du Rhône Amont valant PPRi approuvé par arrêté ministériel du 
06/0811982 et valant élaboration d'un PPRi sur la commune de Pujaut; 

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2018-09-12-003 du 12 septembre 2018 prescrivant l'ouverture 
d'une enquête publique relative au projet de plan de prévention des risques inondation de la 
commune de Pujaut ; 

Vu l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Pujaut, en date du 27 septembre 
2018; 

Vu l'avis favorable du syndicat mixte pour le SCOT du bassin de vie d'Avignon, en date du 
28 septembre 2018 ; 

Vu l'avis favorable du syndicat mixte d'aménagement des bassins versants du Gard 
Rhodanien, en date du 16 octobre 2018; 

Vu l'avis défavorable de la chambre d'agriculture du Gard, en date du 5 novembre 2018; 

Vu l'avis réputé favorable du conseil départemental du Gard ; 
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